
a certaines instances,ne lui maintint pas la totalité 
de ses fonctions. Par un jugement digne de Salo-
mon, il scinda ses fonctions et ne loi en laissa que 
la moitié. (Nouveaux rires). 

C'est surtout dans la magistrature que les scan
dales sont a signaler; il en a été longuement ques
tion mardi. On a parié des neuf avocats de Corte 
élevés aux fonctions judiciaires; on a cité plu
sieurs autres cas singuliers; il reste à parler des 
juges de paix. 

jusqu'à ce jour, on avait évité de nommer des 
juges de paix dans leur pays natal. La coterie 
dont il a été déjà question, a jugé utile de rompre 
avec cette réserve prudente, et ii y a eu une révo
lution complète dans les justices de paix. 

On a cherché à obtenir des services électoraux. 
Un de ces juges de paix avait été epndamn«* com
me maire pour fraude électorale; un autre avait 
été candidat malheureux dans le canton où on le 
plaçait; partout on a choisi des hommes mêlés aux 
luttes politiques. Les tribunaux de Corse ont été 
livrés à l'influence de la famille Casablanca. M. 
Casablanca, président du conseil général, est, pa
raît-il, rallié à la République. En tout cas, c'est 
une conversion bien récente. Un président de 
chambre à la cour de Bastia, qui porte le nom de 
Casablanca, a fait l'apologie du 2 décembre. 

C'est au profit de ces hommes qu'os sacrifie les 
républicains les plus éprouvés. Des magistrats ont 
(té arrachés malgré eux de leurs sièges, en Corse, 
pour être envoyés dans d'autres postes. M.Landry, 
par exemple, malgré ses protestations et les sup
plications de ses amis, a dû subir un déplacement; 
M. Benedetti, qui avait été victime du 16 mai, a 
et.' envoyé à Autuu sans son aveu. (Applaudisse
ments). 

M. d e Douvi l l e -Mai l l e feu . — Très-bien ! 
Versez la honte à flots : 

M. l e Prés ident rappelle M. de Douville-Mail
lefeu à l'ordre, puis, sur une nouvelle interrup
tion, le rappelle à l'ordre avec inscription au pro
cès-verbal. 

M. l e g a r d e des sceaux. — M. Andrieux, je 
vous ferai une simple observation : M. Benedetti 
e3t encore dans la magistrature et c'est ce qui me 
met dans l'impossibilité de vous donner une expli
cation. 

M. Horace de Choiseul. — C'est une insinua
tion malveillante ! 

M. C é m e n c e a u . — Voilà comment vous traitez 
vos magistrats ! 

M. Emmanuel Arène. — Il était traduit devant 
la cour de cassation quand il a été placé. Je puis 
le dire, moi, parce que je ne suis pas garde des 
SCC.;UÏ. (Bruit à gauche.—Agitation.) 

M. Andrieux. — En admettait que M. Bene
detti, ce qui nous est révélé par le dépositaire des 
secrets d'Etat particuliers à la Corse, ait été l'ob
jet d'une poursuite disciplinaire que personne ne 
connaissait et qui n'a pas abouti, que je sache, il 
faudrait encore .«avoir sur quelle dénonciation ce 
magistrat avait été poursuivi. (Applaudissements 
répétés sur un grand nombre de bancs.) 

Il n'y a pa* encore en Corse un républicain de 
la veille, indépendant, qui n'ait été l'objet de vos 
outrages, de vos persécutions et de vos dénoncia
tions. (Nouveaux applaudissements sur les mêmes 
bancs.) 

Il ne faut pas oublier que c'»st à Corte que M. 
Benedetti était président du tribunal, et s'il a été 
frappé, c'est pour avoir refusé de rendre un servi
ce à la place d'un arrêt. 

M. Martin-Feui l lée invité l'orateur a s'expli
quer. 

M. Andrieux explique qu'au cours d'un procès, 
une personnalité corse, étrangère au gouverne
ment, mais non sans influence, a demandé à ce ma
gistrat un service qui lui a été refusé ; c'est à la 
suite de ce refus que M. Benedetti a été frappé. Le 
député d'Autun, M. Gilliot, qui est présent, ne dé
mentira pas ce renseignement. (Applaudisse
ments). 

M. Andrieux déclare qu'il doit encore ci ter lecas 
d'un républicain éprouvé, M. Farinoni, ancien avo
cat, qui était conseiller à la cour de Bastia, au mo
ment de l'application de la loi sur la magistrature. 
Il a été envoyé.malgré ses protestations, à la'cour 
d'Aix. Son intégrité le désignait à la suspicion de 
la coterie et aux coups du garde des sceaux. 

L'orateur cite des lettres de MM. Benedetti et Fa
rinoni, qui expriment les vifs regrets de ces hono
rables magistrats de quitter leur pays. M. Fari
noni s'écrie : « Etre exécuta par les Casablanca 
sous la République, c'est le comble du bouleverse
ment. » (\pplaudissements). 

Il y a en Corse deux partis ; d'un côté les hom
mes qui ont mis la main sur le pays et qui veulent 
la dominer; de l'autre, des hommes indépendants, 
vieux républicains pour la plupart. Ces derniers 
sont les vaincus. Le gouvernement a abdiqué son 
autorité en faveur de la faction dominante, chose 
d'autant plus étonnante que ce gouvernement a la 
prétention d'être un gouvernement fort. (Très 
bien ! Très bien !). 

On a ainsi tout troublé, on a excite le desordre, 
on a exaspéré les opprimés, on a vu des violences 
se produire. La vendetta date de l'oppression gé
noise. Avec les nouveaux Génois, on l'a vue renaî
tre. (Très bien ! sur divers bancs.) Il n'y a pas plus 
de justice aujourd'hui que sous la domination gé
noise. . , . „ . * 

Il faut faire cesser est état de choses. Il faut se 
mettre au-dessus des passions locales. Il faut que 
le gouvernement soit le représentant impartial de 
tous et qu'il fasse prévaloir, en Corse comme ail
leurs les grands principes de justice et de vérité 
pour tous les citoyens. (Applaudissements sur di
vers bancs.) . . 

M W a l d s c k - R o u s s e a u justifie 1 administra
tion 'du nréfet et doclareque, pour lui, il considère 
nue lorsqu'il s'agit de droit, de justice distributive, 
l'administration ne doit faire aucune différence 
entre les citoyens; mais.lorsqu'il s'agit de faveurs, 
l'administration ne doit pas, sous peine de forfai
ture les accorder à ceux qui lui sont hostiles. 
(Violente» interruptions à droite et a 1 extrême-
gauche.) 

M . Laroche-Joubert , qui interrompt, est rap. 
pelé à l'ordre. . . 

té. W a l d e c k - R o u s s e a u essaie de justifier les 
„i«tributions de secours faites en Cors», en 1883, 
nôur portes de bestiaux. En ce qui concerne 1 im-
ounitequi. d'après M. Andrieux, serait assurée 
aux maires favorables à l'administration, il dit 
que trois maires ont été révoques depuis l'arrivée 
H» M André à Ajaccio. 

M ' Waldeck-Rousseau dénie successivement 
tîntes les allégations de M. Andrieux. Il dit qu'il 
S r i ? S »Voir qu'elles sont les tendances de 
f'administmtion de la Cor»e. Les républicains ont 
i t t e ï u ù n e majorité.pour la première fois au Con-
«eU Sotornl et aux Conseils municipaux. La politi
que du gouvernement n'a donc pas été si mau-

vaise.Depuis, il s'est formé en Corse un parti se di
sant républicain, et il combat les républicains avec 
l'aide des réactionnaires. (Applaudissements au 
centre). Cette alliance s'est faite publiquement; on 
a même recherché l'appoint des légitimistes. Les 
élections d'Ajaccio sont le résultat de cette alliance. 
C'est sous/ les auapiées de cette coalition que fut 
fondé le journal < Sampiero », dans lequel on lisait 
des articles de M. Laisant. 

M. Laisant proteste. 
Le ministre continue en montrant Saint-Elme 

se félicitant d'être accueilli sur plusieurs pointe, 
pendant sou voyage, avec sympathie, par les bona
partistes asssociés aux républicains On a vu éga
lement cette alliance se manifester dans un ban
quet offert à M. Laguerre à Ajaccio. 

M. Laguerre s'écrie : C est une calomnie ! 
M. Laguerre est rappelé à l'ordre. 
Le ministre dit que le banquet d'Ajaccio était 

pr sidé par M. Cunéo d'Ornano, ancien magistrat 
bonapartiste. (Nouvelles interruptions). 

M. de Cassagnac est rapp ?lé a Tordre, et sur 
une nouvelle interruption, il est rappelé à l'ordre 
avec inscription au procès-verbal. 

Le ministre conclut en déclarant que le gouver
nement entend demander en Corse le respect ab
solu de la loi et il prendra son appui sur le parti 
vraiment républicain et non sur celui qui accepte 
d'entendre chanter VAjaccienne et la Marseillaise, 
dans un banquet à Ajaccio. (Applaudissements.) 

M . de Douv i l l e -Mai l l e f eu dit que le ministre 
viole le règlement par des interpellations directes 
à des députés. Il accuse le président do n'avoir pas 
réprimé cette violation. 

M. de Cassagnac constate que la minorité n'est 
pas protégée. 

La suite de la discussion est renvoyée à sa
medi. 

Après les observations de MM. de Douvillo et 
Laguerre, sur les rappels à l'ordre dont ils ont été 
l'objet, la séance est levée. 

Séance samedi. 

LA PHYSIONOMIE DE LA SËANCE 

On nous écrit : 
« Paris, 5 juin. 

» M. Andrieux, grand vainqueur, trois mi
nistres battus, M. Emmanuel Arène tombé, tel 
paraît être le résultat du steeple-chase parle
mentaire qui a eu lieu aujourd'hui à la Cham
bre. 

» La dernière séance permettait de prévoir 
que la suite d'une discussion si décevante pour 
le cabinet serait souverainement intéressante. 
Aussi , dans les tribunes, beaucoup de curieux 
et de journalistes. 

» Dans la salle, les vides sont plus que rares; 
dans les couloirs l'animation est énorme. 

» Le discours de M. Andrieux, plein d'une 
verve mordante et débité avec la chaleur com-
municative qu'on lui connait l a été écouté dans 
le plus profond silence et interrompu seulement 
par les applaudissements vifs et répétés qui 
partaient à la fois de la droite, du centre et de 
l'extrôme-gauche. 

» M. Wilson donnait le signal des bravos . 
» (juand M. Andrieux a attaqué directement 

M. Arène, une forte émotion s'est emparée de 
l'auditoire. Les applaudissements unanimes ont 
éclaté de toutes parts et jusque dans les tri
bunes. La sortie indignée de M. Andrieux cons
titue une exécution en régie du député oppor
tuniste corse. 

> Quand il a regagné «on banc, M. Andrieux 
a été chaudement félicité par ses collègues. 

» A ce moment, l'attitude des ministres était 
des plus piteuses. 

» Quelques amis , peu pessimistes , croyaient 
à une chute partielle du ministère, laquelle 
comprendrait M. Waldeck-Iiousseau. M. Mar
tin-Feuillée et M. Cochery. D'autres ajoutaient 
que les applaudissements anti-ministériels du 
centre étaient l'indice d'une prochaine altitude 
belliqueuse de ce groupe,qui se plaint de n'être 
pas représenté au sein du gouvernement. 

- Peut-être escompte-t-il aujourd'hui les va
cances de portefeuilles que cette discussion peut 
avoir pour résultat d'entraîner. • 

BULLETIN ECONOMIQUE 
L a MACHINES K.\ GiiÈCE.—Le consul be lge , 

dit le Moniteur officiel du commerce,fait à ce 
sujet les observat ions su ivantes : 

« La B»lgique doit lutter ici contre l'Alle
magne et contre le Royaume l 'ni , dont les pro
duits sont présentés avec plus d'art. Ils ont 
catalogué et fait reproduire par la gravure 
leurs principaux types , et les catalogues, utiles 
et agréables à consulter, se transrneU'-nt de 
main en main , constituant une réclame per
manente. D'autre part, le client qui se fournit 
de machines-outi ls dans un étahliss-ment y 
prend de préférence les chaudières et la ma
chine motrice, si on les y construit, ou biun il 
les achète à l'atelier que lui désigne l'établis
sement auquel il s'est adressé d'abord. Il serait 
à désirer que nos constructeurs lissent faire des 
catalogues illustrés et qu'ils s'entendissent 
avpc d'autres usines pour la livraison complète 
d>'s installations. Ces catalogues, communi
qués à nos consuls, leur permettraient de ren
seigner les acheteurs. En Orient, la plupart des 
personnes qui montent une industrie ne se 
connaissent guère en machines ; pour elles 
I'appar°nce fait plus que la réalité ; bien 
souvent des calques, du reste fort bien cotés, 
envoyés par des usines belges, étaient à pe'ne 
regardés, tandis que l'on admirait une illus
tration allemande ou anglaise , jol ie mais 
inexacte. Et c'était pourtant sur la foi de ce 
catalogue que la commande se donnait. » 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

t l . le prés ident de la Chambre de commerce 
nous demande l'insertion C ; la lettre suivante : 

«Paris, 31 mai 1884. 
» Monsieur le président, 

» J'ai l'honneur de vous informer que le gou
vernement a décidé, sur l'invitation officielle que 
lui a adressée M. le ministre de Belgique à Paris.de 

firendre part à l'Exposition universelle placée sous 
e haut patronage do S. M. Léopoldll quidoitavoir 

lieu, à Anvers, de mai à octobre 1885. 
» J'ai soumis à M. le présidant dé la République 

qui a bien voulu les approuver, les mesuras né
cessaires à la direction et à l'organisation de la 
section française. M. Georges Choquet, ingénieur 
en chef des ponts-et-chanssées, a été nommé com
missaire-général do la République, et je procède 
en ce moment à la constitution d'une commission 
des 30 membres chargée d'étudier les moyens de 
faciliter la participation de nos nationaux à l'Ex
position dont il s'agit. 

» Vous savez, Monsieur le président, avec quelle 
ardeur, sans cesse croissante, la concurrence 
étraLgère presse notre commerce et notre indus
trie. 

» Il y a donc plus que jamais un intérêt national 
à faire connaître nos produits au dehors, à en mon
trer l'excellence et a donner des nouvelles preuves 
de notre génie et de notre activité. 

» Ja sais qu'il m'est permis de compter sur le pa
triotisme éclairé de votre Chambre et sur votre 
sérieuse connaissance des intérêts que vous repré
sentez, pour provoquer les adhésions et poun sus
citer les bonnes volontés. En joignant nos «forts, 
nous arriverons au but à atteindre ; nous obtien
drons une exposition des produits nationaux com
plète et vraiment digne de notre pays. 

» Vous voudrez bien annoncer aux commerçants 
et aux industriels de votre circonscription,l'ouver
ture de l'exposition universelle d'Anvers, en por
tant, par tous les moyens dont vous disposez, la 
présente circulaire à leur connaissance. 

» J'aurai soin de vous envoyer prochainement 
un avis détaillé contenant l'indication des diverses 
formalités à remplir pour les admissions à l'expo
sition, ainsi qu'un certainnombre d'exemplaires du 
règlement général et du système de classification. 

» Vous pouvez, d'ailleurs, adresser, dès mainte
nant, les demandes de renseignements et les obser
vations que vous jugeriez utiles, à M. le commis
saire général, 244,boulevard St-Germain (Ministère 
du commerce ) 

> Recevez, M. le président, l'assurance de ma 
considération très distinguée, 

» Le Ministre du commerce. 
» Ch. HÉRISSON > 

Cercle d e s carabiniers roubais iens . — Dans 
une note publiée hier, nous avons dit que les cir
constances ayant empêché bon nombre de militai
res delà garnison de Lille d'assister au tir du cer
cle des carabiniers roubaisiens qui avait lieu les 
11 et 12 mai, leur tir serait formé à leur intention, 
dimanche prochain, 8 mai; formé a été mis par 
erreur pour ouvert; on a donc voulu dire que le 
tir du cercle des carabiniers ronbaisiens sera ou
vert à MM. les officiers, sous-officiers et soldats de 
la garnison de Lille, le 8 mai. 

La commission du cercle nous prie d'ajouter que 
le tir est ouvert non seulementaux militaires,mais 
eneore à tous les membres de l'arméa territoriale, 
de l'armée active et de la réserve de l'armée active 
du département, actuellement dans leurs foyers. 

Carrousels à Hera. — C'est dimanche et lundi, 
8 et 9, qu'auront lieu les c:eux brillants carrousels, 
au bénéfice des pauvres, que donne annuellement 
cette commune. 

Cette fête, donnée publiquement sur la place de 
la commune, est la plus ancienne du pays : elle 
aura certainement beaucoup de succès. 

Concours co lombophi les . — Voici le résultat 
du concours du 2 juin sur Paris, organisé par la 
société la Nouvelle Alliance, établie chez M. Louis 
Colpart, à l'estaminet du Réveil du jour, m e de 
l'Aima : 

lerprix, 10 h. 52, Bayart, PHPP. — ie, 10 h. 54,Baert, 
PHPPJP. — :ie, 10 h. 55, Nutte, PHPPP. — 4e, 111 h. 55, 
Ferret, PH. — 5e, 10 h. 55 Ut, Olivier, PHPP. — 6o, 
10 h. 56, Maton, PHPP. — Te, 10 h. 50 3/4, Catteau, 
PHP.— t>0, 10 h. ;">7, Carbon, P. — 9e, 10 h. 57, Nappe. 
— 10», 10 h 57, Bayart, P. — lie, 10 h. 57 1/4, Btika-
pie. — 12e, 12 h. 57 1/2, Crepel, P. — 13e, 10 h. 5S, 
Kimp. — 14e, 10 h. 58, Boquet. — 15e. 10 h. 5S 1/2, 
Deschamps. — 16e, 10 h. 50. Matou — 17e, 10 h. 59, 
Baert. 

U n e série d'accidents. — Un ouvrier brique-
tier, Henri Surmont, s'amusait, ce matin, avec 
d'autres jeunes gens, sur un terrain vague, rne 
d'Alger, lorsqu'il fit un faux pas en courant et 
tomba si malheureusement qu'il se cassa le bras 
gauche. 

Après avoir reçu les premiers soins du docteur 
Lepoutre, il a été transporté à l'hôpital. 

— Ce matin, deux enfants jouaient dans la rue 
d'Italie près d'un fossé où viennent se déverser les 
eaux chaudes de l'établissement d'un industriel du 
quartier. Tout-à-coup, le plus jeune, âgé de 3 ans, 
tomba dans l'eau. A ses cris, son frère de 9 ans, 
accourut et essaya de le retirer. Au bout de dix 
minutes d'efforts et après avoir reçu des brûlures 
aux pieds et aux mains, il rapporta au bord son 
petit frère grièvement brûlé. Les voisins s'empres
sèrent de transporter les enfants chez leurs pa
rents où ils ont reçu les soins du docteur Bayart ; 
l'état du plus jeune est assez grave. 

— Un petit enfant était tombé, ce matin, dans 
l'abreuvoir de larue de l'Epeule. Il a été immédia
tement retiré sain et sauf par un jeune homme, 
M. Henri Ramart. 

U n r o i rue de Lannoy. — La nuit dernière, 
des malfaiteurs, restés inconnus, ont ôté un volet 
de la vitrine de la mai-on de M. Macaux, mar
chand d'étoffes, rue de Lannoy, ont brisé un car
reau de vitre et ont pris des pièces d'étoffes, des 
cravates, des cols, des porto-monnaie, etc., pour 
environ 300 francs. 

Le n o m m é Emile Trapé, inculpé de divers abus 
de confiance commis au préjudice de M. Decauw, 
a été dernièrement condamné par le tribunal cor
rectionnel de Lille à 18 mois d'emprisonnement. 

Ephémérides de la charité roubaisienne. — 
6 juin. — La table des pauvres faisait célébrer cha-
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que année,à cette date, suivant une fondation faite à 
son profit par Mgr Pierre de Roubaix. (Voir l'éphé-
méride du 7 avril 1099) un obit solennel en la cha
pelle Sasnte-Croix à Roubaix. On payait pour cet 
obifrau curé 9 gros; au diacre et au sous-diacre cha
cun 2 gros; au clerc, 4 gros; à deux enfants de chœur 
chacun 12 deniers; à l'église pour pain, vin et lumi
naire, 6 gros; à la charitédes pauvre» chacun lOgros; 
et aux ministres des pauvres pour leur salaire cha
que année 3 gros. Le surplus du revenu annuel reve
nait au gouverneur de la chapelle du Saint-Sépulcre 
qui devait, autant que l'importance du surplus le 
permettait, acheter nne rasière de fèves et une ra-
aière depoipon pour sustenter de potage les pauvres 
qui s* logaient daas l'hospice annexe de la chapelle. 
(Archives de RoubaixGG. 226 f- 4 v . ) 

6 juin 1657. — Maître François Becquart, licencié 
en théologie, curé de Roubaix, fondateur de l'école 
dominicale pour les enfants pauvres, meurt de la 
peste. 

L'épidémie,qui décimait alors notre population de
puis un an, frappait non seulement le troupeau mah 
encore le généreux pasteur qui volait au secours de 
tes brebis. Un tableau et une inscription dans l'église 
Saint-Martin rappelaient et les traits et le dévoue
ment du curé François Becquart, mort victime de sa 
charité envers ses ouailles. (Th.Leuridan, histoire de 
Ronbaix, Tome I page 52.) 

6 juin 1693. — Achat pour l'hôpital Sainte-Elisa
beth de Roubaix, au prix principal de 1000 livres 
pariais, de huit cents terre situés à Toufflers et tenus 
de la seigneurie du Quesnoy. (Archives de Roubaix 
GG. 287 f- 32 v . ) 

T O U R C O I N G 
Récompense honorif ique. — Lundi dernier, à 

Paris, avait lieu au Cirque d'hiver, la séance an
nuelle de la Société protectrice des animaux. 

La grande médaille d'or offerte par M. le minis
tre de l'agriculture, a été décernée à notre conci
toyen M. Irénée Fourré, pour sa propagande in
cessante, son dévouement à faire réprimer les mau
vais traitements et ses écuries modèles. 

Nos félicitations à M.Fourré qui, déjà, a obtenu, 
en 1878, une médaille d'argent de M. le ministre de 
l'agriculture et, en 1881, une médaille en vermeil 
de la Société protectrice et une médaille d'argent 
du Comice agricole. 

Le Cercle harmonique des Amis réunis , di
rigé par M. Emile Colin, donnera, sur le kiosque 
de la place Thiers, le 8 juin, uu concert dont voici 
le programme : 
1. Le Cosmophite, allegro militaire. — Leroux. 
2. Fantaisie sur la Part du Diable, Ire audition. 

Solistes ; MM. J. Bodin et Dnrnt. — Auber. 
3. Vierge Raphaël, valse, Ire audition.—J. Klein. 
4. Oavarture de Concours (Lille). Soliste : M. Mon-

marché. — Bender. 
5. Coup de Canif, polka mondaine. — J. Klein. 
6. Les Parques, grande symphonie de Concours, 

Ire partie, Clotuo;2e id., Larcbésis; 3e id., Atro-
pos. Solistes : MM* F. Honoré, Stupuy père, J. 
Bodin, A. Ségard. 

7. Antoinette, polk» pour flûto, Ire audion, Go-
vaërt, par M. Durut. 

Disparit ion. — Jean-Baptiste Vambredan, âgé 
de 15 ans, domicilié chez ses parents, rue Beuque, 
24, est disparu depuis le 4 juin, au matin. 

Malgré les plus activas recherches on n'est en
core arrivé à aucun résultat. 

Vo l . — Le 4 juin, une canne de grand prix a été 
volée dans l'estaminet de M. Lefe>>vre, au Vert-
Pré, au préjudice de M. Louis Lesaffre, qui a porté 
plainte à la police. 

Marcq-en-Baroeul .— Le 1er courant, le nommé 
Albert Vandemortel, âgé de 51 ans, terrassier, do
micilié au hameau du Pont, a porté un coup de 
couteau dans la cuisse droite, au nommé Emma
nuel Verstraet, âgé de 20 ans, son fils adoptif. 

La gendarmerie a fait une enquête. 

Objet trouvé . — Madame Bondrord, domiciliée 
rue du Niot, a trouvé une canne qu'elle a remis 
au commissaire de police à la disposition de son 
propriétaire. 

Ephémér ide tourquennoise . — 7 juin 1814. 
— Julien-Maximilien,duc d'Havré.aeigneur de Tour
coing, est nommé pair de France à vie. Il reçoit le 
titre élevéde lieutenant-général des armées du roi et 
est cliargé de remplacer le duc d'Ayens, en qualité de 
capitaine de là compagnie écossaise. des gardes du 
corps. 

LA 
L I L L E 

CATASTROPHE 
DE L'ESPLANADE 

L'épouvflntable catastrophe qui, dimanche, a 
jeté la consternation dans notre cité n'a pas 
encore dit son dernier mot et nous force cha
que jour à enregistrer de nouvelles v ict imes . 

Jeudi à cinq, heures et demie, Mme Genné-
voise mourait, ajoutant un nom de plus à la 
liste funèbre qui malheureusement ne parait 
pas encore close. 

Mme (iennevoise est morte ayant conservé 
jusqu'au dernier moment toute sa lucidité et 
la conscience exacte de sa situation. 

Elle a montré, pendant sa longue agonie , un 
courage et une résignation vraiment héroïque. 

A quatre heures, elle a remercié les trois 
docteurs qui étaient spécialement chargés des 
quatre blessés et principalement M. le docteur 
Kichezqui l'avait recueillie au moment de l'ac
cident et qui depuis lors ne l'a pas quittée ni le 
jour ni la nuit jusqu'à son dernier soupir. 

Depuis lundi, Mme Gennevoise a, relative
ment, peu souffert ; elle se trouvait dans un 
état de prostration complet. 

La poitrine, écrasée, ne laissait à la respira
tion qu'uri souffle si léger qu'il était presque 
imperceptible. 

Elle a reçu les secours et les consolations de 
la religion. 

M. (iennevoise est toujours dans la même si
tuation, plutôt s'améliorant,et il conserve toute 
sa lucidité. 

Les deux enfants paraissent hors de danger ; 
aucune opération ne paraît nécessaire. 

limite Bouchée, qui a très bien supporté 

l'amputation de la jambe droite, doit subir 
vendredi l'amputation de la jambe gauche. 
C'est une nécessité absolue de sa situation, 
mais nécessité grosse de périls et de dangers . 

M.Omer Vanson ressent de grandes douleurs 
aux reins.Jusqu'ici aucun symptôme alarmant, 
mais on redoute encore des complications. 

Florimond Bourier est plus calme, la fièvre 
l'a quitté; on désespère cependant de le sau
ver . 

Plus heureux, M. Emile Millaut semble en 
voie de rétablissement, mais pour lui, comme 
pour les autres blessés, les docteurs ne se pro
nonceront qu'après le dixième jour. 

MM. Martinache, qu'on a transportés à Or-
chies,sont tous deux dans une situation déses
pérée. Ils ont des lésions internes très graves. 

M. Fernand Smeers sera probablement ré
tabli dans une quinzaine de jours. 

MM. Jules Bouillet, Paul Lefebvre, Charlet 
et Smeers ont subi des opérations qui ont réussi. 

M. Paul Lefebvre a reposé un peu la nuit,une 
amélioration sensible se produira. 

L'enquête continue lentement, sans apporter 
de révélations sur la terrible catastrophe. Elle 
ne sera probablement terminée que dans une 
quinzaine de jours. 

La cage a été reconstituée par à peu près 
ave" quelques anciens débris et une clôture à 
claire voie. 

C'est un véritable problème que de savoir 
comment 22 personnes ont pu tenir dans un 
espace aussi étroit. 

Il a fallu que huit au moins d'entre elles 
fussent montées sur la banquette de pourtour. 
Les quatorze personnes qui occupaient le cen
tre devaient être écrasées, comprimées à ne 
pouvoirrespirer. C'est ce tassement prodigieux 
qui explique qu'il y a eu peu de lésions du tho
rax, que tout s'est porté aux jambes et que la 
colonne vertébrale a été préservée. 

Un de nos confrères avait annoncé que ce 
matin, à neuf heures, en présence du parquet. 
une expérience intéressante devait être faite : 
Vingt-deux personnes, à peu près dans les 
mêmes conditions d'âge et de taille que les vic
times, devaient pénétrer dans la cage afin de 
reconstituer la scène de l'accident. 

Cette expérience, naturellement, n'a pas eu 
lieu. Il est d'ailleurs peu probable que l'on 
trouve à Lille vingt-deux personnes disposées 
à se prêter à une semblable expérimentation. 

Les deux victimes décédées à l'hôpital Saint-
Sauveur, ne seront pas enterrées à Lille. Le 
train de 4 h. 40 a transporté, jeudi, à Valen-
ciennes, le corps de Léon Iliolle. 

Samedi matin, à 9 heures, Lucien Fiolet sera 
conduit a Upen-d'Aval, canton de Delettes(Pas-
de-Calais) où réside sa famille. 

L'Exposition d'Anvers. — M. Delesalle, prési
dent de la chambre de commerce de Lille, a été 

i nommé membre de la commission chargée de re
chercher les moyens de faciliter la participation 
de la France à l'exposition universelle d'Anvers. 

Caisse nationale d'épargne. — Rembourse
ment par v o i e té légraphique. — Tout déposant 
à la caisse nationale d'épargne peut demander et 
obtenir, par télégraphe, un remboursement à va
loir sur son compte d'épargne, aux conditions ci-
après : 

I.— La taxe du télégramme de demande et de la 
réponse, esta la charge du déposant. — Si celui-ci 
acquitte seulement le prix du télégramme de de
mande, l'autorisation de remboursement lui est 
envoyée, sans frais, par la poste. 

II. — Le déposant doit, au moment de l'envoi 
du télégramme, justifier de son identité et produire 
son livret. 

III. — Le montant d'un remboursement demandé 
par voie télégraphique doit être inférieur d'un 
franc, au moins, à l'avoir net du déposant. En au
cun cas, et jusqu'à nouvel avis, il ne peut excéder 
300 francs s'il doit être autorisé par télégramme. 
Mais un remboursement d'une somme supérieure 
peut être demandé par télégraphe et autorisé par 
la poste. 

IV. — Le remboursement par télégraphe n'est 
pas admis lorsque le titulaire du livret n'a pas 
qualité pour donner quittance lui-même de la 
somme remboursée 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
(Compte-rendu analytique du Journal de Rouba'.x) 

Séance du mercredi 4 juin 1884 
Présidence de M. Julien LA<;ACHB, maire, 

(Suite. — Voir le numéro d'hier.) 
Admission de trois Sapeurs-Pompiers à la caisse 

des retraites du corps 
M. LE MAIRE. — Messieurs, les fonds de la caisse 

des retraites du corps des Sapeurs-Pompiers per
mettent de servir aux retraités de ce corps une 
somme dé 3,478 frjpar suite dediver3es extinctions, 
la caisse disposeactuellement d'unesommede 1,178 
fr. M. le commandant Argeliès nous a adressé des 
propositions à ce sujet. 

Voici, à titre de document, le rapport présenté» 
l'ancien Conseil munipal par les 2e et 3e commis
sions : 

c Messieurs, vos 2e et 4e commissions réunies, 
après avoir pris connaissance des propositions du 
Conseil d'administration du oorps des Sapeurs-Pom
piers, sont d'avis qu'il y a lieu d'accorder une pen
sion annuelle de quatre cents t fMO, à partir du 
1er mai prochain.aux sieurs François Cattel, Louis 
Salembier et J.-B. Leclercq. 

» Nous vous prions, Messieurs, de vouloir bien 
adopter les conclusions du présent rapport. 

» Le rapporteur, 
<i H. BRIET • 

M. HARINCKOUCK. — Ce sont sans doute de 
vieux serviteurs î 

M. VI.NCHON . — Oui, ils ont 30 ans de service. 

"M. HARINCKOUCK. — L e rapport de M. Argeliès 
avait il et" examiné par les commissions ? 

M LE MAIRE. — Oui; voici d'ailleurs le rapport 
du commandant des pompiers : 

« Monsieur le Maire, 
» J'ai l'honneur de porter à votre connaissance 

que : 
» La caisse de retraite dn corps des Sa

peurs-Pompiers possède en rente 3,478 fr. plus 
en versés chez le payeur une somme à convertir 
en rentes de 2,800 francs. 

» Les six pensions servies à ce jour s'élèvent à 
la somme de 1,178 fr. de rentes que je propose de 
répartir <i« la façon suivante : 

« 1° Une pension de 400 fr. au sieur François 
Cattel; a accompli sa trentième année de service 
et a droit à cette pension. 

» 2° Une pension de 300 francs au sieur Louis 
S ilembier; a accompli sa vingt-neuvième année de 
service, plus dix trois. 

» 3° J.-B. Leclercq pour une pension de 300 fr.; 
a accompli sa vingt-neuvième année de service, 
plus hait mois. 

» En accordant ces trois pensions, il resterait 
encore en caisse. 

> En rentes 178 fr. 
» Et à convertir en rentes une semme de 2,800 fr. 
» Espérant, Monsieur la Maire, que vous ferez 

droit à ma demandeje vous en remercient l'avance, 
et vous prie d'agréez l'assurance de ma considé
ration distinguée. 

> Roubaix, 3 février 1884. 
» ALFRED ARGELIÈS. » 

M. Argeliès a ensuite adressé au maire la lettre 
suivante : 

« Monsieur le maire, 
> J'ai l'honneur de portera votre connaissance 

que, par suite du décès de M.Vandame.en retraite, 
une pension de 500 fr. est disponible 

» Le sieur J.-B Leclercq, sergent-tambour, pro
posé pour une pension de 300 fr., ayant atteint sa 
trentième anné« de service, le 3 avril de cette an
née, a droit à une pension de 400 fr. 

» Je viens donc vous prier, monsieur le maire, 
de prendre en considération la demande du sieur 
J.-B. Leclercq, en faisant augmenter sa pension 
dé 100 fr , à prendre sur les rentes disponibles. 

» Veuillez agréer, monsieur le maire, l'assuran
ce de ma considération distinguée, 

» AU. ARGELIÈS. D 
Le conseil vote les pensions demsnlées par MM. 

François Cattel, Louis Salembier et J.-B. Leclercq. 

Demandes de bourses 

M. LE MAIRE. — Messieurs, la famille du jeune 
Marx, Maurice, domicilié, 51, rue des Champ-, a 
Roubaix, sollicite une bourse à l'école polytech
nique, en sa faveur. 

Bien que les finances communales nesoientpoint 
intéressées dans cette question, l'avis du conseil 
municipal sur l'insuffisance de fortune des péti
tionnaires est exigé. 

Les renseignements recueillis étant favorables 
et l'insuffisance de fortune constatée, nous avons 
l'honneur de vous prier d'émettre un avis conforme 
à la pétition dont il s'agit. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Pour l'école po
lytechnique le gouvernement accorde très facile
ment des b >urses ; il est dune inutile de charger le 
budget communal et de créer un précédent fâ
cheux. 

M. LE MAIRE. — Nos finances ne sont nullement 
engagées. Le conseil est invité à émettre un simple 
avis . Nous ne pouvons pas refuser cet avis. 

M. FAIDHERBE, adjoint. — Les quatre demandes 
de bourses sont les mêmes. Nous n'avons qu'un 
avis à émettre sur chacune. 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — A cause du grand 
nombre do d-mandes, ne vaudrait-il pas mieux les 
renvoyer à la commission ? 

M. LE DOCTEUR CARKETTE. — La ville a entre
tenu pendant de longues années, dans certaines 
écoles, des pensionnaires, qui 'ont fini par quitter 
leur profession libérale pour faire un métier, celui 
de marchand, par exemple; il est bon de prendre 
ses mesures. 

M. LE MAIRE — Encore une fois, il s'agit sim
plement ici de donner un avis. 

Je crois que nous pouvons donner on avis favo
rable, car les renseignements sur le jeune Marx et 
sur sa famille sont bons; les voici : 

« La famille du jeune Marx, dont la oonduite et 
la moralité sont très bonnes, se compose de 4 en» 
fants : 

» 1° Une fille de 21 ans. 
« 2° Un garçon de 18 ans Ij2. 
» 3* Une fille de 17 ans. 
» 4° Un garçon de 14 ans; tons sans profession. 
» Monsieur Marx dit n'avoir qu'un traitement 

de six cents francs comme ministre officiant du 
culte israëlite et boucher, ou plutôt tueur des ani
maux de boucherie destinée à la consommation de 
ses corréligionnaires. Il est imposé annuellement 
pour une somme de 81 fr. S8 c. comme marchand 
de tissus ambulant, ce qui lui rapporte environ 
1,000 francs par an. Monsieur Marx n'aurait au
cune fortune personnelle. > 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Quel âge ont les 
enfants ï 

M. LE MAIRE, relit les renseignement», et met 
la question aux voix. 

Le conseil donne un avis favorable. 
Le conseil émet aussi un avis favorable à des de

mandes de bours»s présentées au nom des jeunes 
Emile Doulelet, René Leveugle et Arthur Gruart. 

Questions diverses 
Sur la demande de M. Roche, le conseil vot<> an 

crédit de 72 francs pour indemnité représentative 
de droits indûment prélevés sur six wagons de 
charbons destinés à l'industrie de M. Couroublo-
Lamblin, laquelle n'est point soumise aux droits. 

M. LE MAIRE. — L'ancien conseil avait éb> prié 
de donner son adhésion au vœu qu'il soit formé 
un conseil local d'hygiène des manufactures. Voici 
le rapport présenté au conseil par la commission 
d'hygiène, le 9 novembre 1883 : 

« Messieurs, 
» A la suite de la catastrophe de la rue des Fi

latures, M. Moreau vous a exposé, le 6 octobre der
nier, que les nombreuses victimes ont succombé 
piobablument, parce qu'une mauvaise disposition 
del'rttelierdans lesquelles elles travaillaient, ne 
permettait pas la fuite ; il demandait en consé
quence une surveillance des usines et la pres
cription aux industriels des mesures nécessaires 
pour la salubrité et la sécurité de leurs usines. 
M Morel a déjà fait adopter par le conseil g,-nél 
rai dans la séance du 2(5 août 1881 un vœu con
forme à sa réclamation. 

> Nous vous proposons, Messieurs, de donner vo-

FEUILLETON DU 7 JUIN — (N<> 2.) 

B A Y M O N D E 
rBKMIÉBE PARTIE 

I 
Il en était là de sa chagrine et miaan-

• throp iue méditation, quaad la chienne 
S un aboiement sonore et soudain 
S d i t sous les arbres en se tortillant 
Ï S . s i merveilleuse façon que sa queue 
i-pioitrnait presque sa tête.— La! Là. cria 
une f a x dont les intonations traînantes 
^h issa ien t l'accent lanffro s, oui, tu es 
un i rSnne fille, tu as plus d'esprit qu une 
™ „ n P Hop! monsieur Noël, dor-
E v o u s ou ne connaissez-vous plus vos 

V i < £ X S o m m e tressaillit e t , rele
vant la tète, aperçut devant lui le garde-
S é r a l d•AubJrîve, suivi de son bnga-
S Le garde-général, grand, maigre, les 
r S s t a ^ h e s et les cheveux coupes en 
%ZtMa figure tanée, avec une longue 
S S i la joue gauche, avait sous son 
^ y «niforme vert la tournure rigide 
vieil u n i f o r m e ^ bri„.adipr, en blou-
^ V S ^ r r ^ S S S . « tenait res-
p^Jueustment à distance de son tapé-

rieur. 

— Pardon, Verdier, murmura M. Nool, 
je m'étais assoupi, jie faisais môme un 
assez vilain rêve. 

— Eh bien ! pour vous réveiller, je vais 
vous apprendre une bonne nouvelle. 
Nous avons reçu une longue lettre de 
votre ancien écolier. 

La ligure du vieux professeur s éclaircit. 
— Antoine va bien f demanda-t-il avec 

vivacité. 
— Notre Antoine fait des merveilles ! 

répliqua le forestier d'un ton où perçait 
une pointe d'orgrueilleuse sa! ^faction; 
accompagnez-moi jusqu'à la Belle-Étoile, 
o . je dois marquer des cbûj.i; abattus 
per le dernier orage, et je vous conterai 
tout par le menu . . . 

Le bonhomme reprit silencieusement 
son panier et suivit le garde-général. 

—Je vous disais donc,continua celui-ci, 
que notre Antoine nous mande une bonne 
nouvelle ; il a passé son concours d'agré
gation et on l'a nommé,. . . devinez ! 
professeur de chimie à l'école des mines... 

— Vous voyez que j avais raison de le 
pousser vers les sciences, dit M. Noël. 

— Pour ça, oui ; moi, j ' y regardais à 
deux fois, parce que nous ne sommes pas 
riches, et dame, les sciences c'était bel et 
bien chanceux, tandis qu'une fois à l'école 
forestière, Antoine était sûr de gagner 
son pain. 

— Oui, sou pain s e c . Dix-huit cents 
francs par an. 

— Je sais bien; mais notre ménagère 

Sœurette n'est pas ambitieuse, et Paris 
lui faisait peur.— On va me le perdre là-
bas ! geignait-elle du matin au soir. — 
Croyez-vous que maintenant encore elle 
me réveille en sursauc dans les nuits d'hi
ver : — Ah ! gémit-elle, comme il neige, 
et penser que le petit erre peut-être à cette 
heure dans les rues de Paris!—Elle le voit 
écrasé par une voiture, assassiné au coin 
d'une rue, que saiB-je!... Tenez, les mè
res de fils unique, c est terrible. On ne 
s'imagine pas toutes les idées qui vont se 
loger dans leur cervelle. 

— Si vous vous arrêtez à des sensible
ries de femme, vous n'êtes pas au bout ! 
grogna M. Noël. 

— Bah! j 'en en fais que rire... D'ail
leurs Sœurette convient elle-même que 
vous avez eu raison. Elle est assez fière 
de son fils, allez !... et elle vous en défile 
des chapelets, en reconnaissance du dé
vouaient que vous avez eu pour Antoine! 

— Ne parlons pas de çà! grommela le 
bonhomme. 

— Et de quoi voulez-vous que nous 
parlions? Ne lui avez-vous pas donné 
votre temps et même votre argent? Vrai, 
Sœurette et moi, nous ne dirons jamais 
assez toute la reconnaissance que nous 
vous devons. 

M. Noël frappa violemment du pied. — 
Vous ne ine devez rien ! «éoria-t-t) avec 
eolère, ce que j 'ai fait, je l'ai fait pour ma 
propre satisfaction ! . . . J'avais plaisir à 
voir les belles facultés de votre garçon. 

comme vous en auriez à voir pousser un 
bel arbre. Je le soignais, je l'entourais de 
bonne terre . . . Ça me réchauffait le sang-, 
je trouvais les journées moins lon«-ues. 
C'était de l'égoïsme, voilà tout ! Mais vous 
ne me devez rien, entendez-vous ! Bien !... 
n en parlons plus. 

— Je n'en parlerai plus, si cela vous 
contrarie, répondit le forestier, ébahi de 
l'humeur rageuse du bonhomme, je me 
contenterai d'y penser... mais chut ! 
écoutez donc ! 

Du fond de la combe voisine un bruit 
sec venait de monter, quelque chose 
comme le fracas d'une branche qu'on 
brise. — Le garde-général et le brigadier 
se lancèrent un coup d'oeil d'intelligence. 

— En voilà un là-bas, grommela M. 
Verdier, qui n'attend pas l'aide du vent 
pour me faire des chablis. 

— Ça vient de la Combe-aux-Fontaines, 
murmura le brigadier. 

— Nous allons bien voir, reprit Verdier 
en mordant sa moustache: gagnons la 
combe et tâchons de prendre la pie au 
nid... Veillez sur Vagabonde, monsieur 
Noël, empêchez-la de bavarder. 

Le bonhomme noua son mouchoir en 
g-uisc de laisse au collier de sa chienne, et 
lui ayant administré au préalable l'injonc
tion d<\ tenir sa langue, il enfila derrière 
les forestiers une coulée qui dévaii.saif 
tout à un jet jusqu'au fond de la combe. 
Le bruit des pas était amorti par la mousse 
qui veloutait le sol, de sorte que le cou

peur de bois, tout occupé à sa besog-ne, 
n'entendit rien venir. Les trois hommes 
tombèrent sur lui au moment où il ache
vait de briser la plus haute branche d'un 
érable. Vagabonde, se dérobant à la sur
veillance de M. Noël, prit son élan avec 
de si frénétiques aboiements que le délin
quant ahuri laissa tomber sa hachette. 

Ce délinquant était un pauvre petit 
diable de treize ans, maigre et alerte com
me un singe, avec des cheveux embrous
saillés tombant sur sa figure futée et sour
noise. Terrifié par la menaçante appari
tion des forestiers, il resta d'abord bouche 
bée, ouvrant de gros yeux ronds comme 
un chat pris en flagrant délit. 

— Drôle! s'écria le garde-général. 
— D'où sors-tu, vermine? ajouta rude

ment le brigadier qui s'était emparé de la 
hachette; tu vas médire ton nom, et d'a
bord je^confisque ton outil. 

A la pensée de cette confiscation , 
qui l'inquiétait plus que tout le reste, le 
gamin fit éclater brusquement son déses
poir. — Grâce, monsieur le garde! hur
lait-il en sanglotant, je ne recommencerai 
plus... Rendez-moi la hacheite; si je ren
tre sans la rapporter, je serai battu ! 

— Tu n'auras que ce que tu mérites, 
mon gachenet (mon garçon) ; où demeu
res-tu ? 

-Mais cela no faisait pas l'affaire du gu-
chenci ; au lieu de réiwndre, il tordit dé
sespérément ses mai us dans sa blouse en 
lambeaux et remplit la combe de ses la

mentations. — Ma hachette! s'exclamait-
il, grâce!., ma hachette!.. 

Un bruit de branches froissées et le trot 
d'un cheval sur le chemin qui allait de la 
combe à la route de Vivey, attira soudain 
l'attention des trois hommes. Brusque
ment entre deux cépées de noisetiers, ap
parut une jeune fille montée sur un petit 
cheval breton au poil bourru, à 1 allure 
nerveuse, et qui bondissait à travers les 
branches avec la même foug-e que s'il eût 
galopé dans sa lande natale. M. Noël et 
'es forestiers, surpris de cette intrusion 
inattendue, se tournèrent ébahis vers l'in
connue dont la jeune et impérieuse beauté 
les frappa vivement. Elle était rousse et 
sa luxuriante chevelure à demi dénouée 
par les caresses des branches, avait roulé 
de dessous sa toque hongroise jusque sur 
le corsage de sa robe d'amazone, où elle 
flottait mêlée à des rubans bleus. Son vi
sage, d une blancheur rosée, était éclairé 
par de grands yeux fauves brillants sous 
de long-s cils. Les narines frémissantes, la 
bouche dédaigneuse, agitant une crava 
che dans sa petite main nue, elle avait 
profite de la stupéfaction des forestiers 
pour pousser son cheval entre eux et 1#» 
délinquant. 

• •~~-V a n t q , u e v o u s s o>'e z bie*» lâches, 
s ecria-t-elle d une voix mordante et indi
gnée, de vous mettre trois pour faire Pleu
rer cet enfant ! p i c u 

(A suivre.) Axmni THEURIET. 
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